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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 18 décembre 2017 à 19h00 (budget) 

 Lundi 15 janvier 2018 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 4 décembre2017 

 
AVIS DE MOTION POUR DÉTERMINER LES 
TAUX DE TAXATION POUR 2018  
 
Avis de motion accompagné du projet de 
règlement est donné qu'il sera adopté un 
règlement pour déterminer les taux de taxes, les 
intérêts sur arrérages, les coûts des permis, les 
tarifs d’utilisation des équipements et les 
conditions de perception pour 2018.  
 
MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS 
AVOCAT  
 
Étant donné la politique relative à l'acquisition de 
biens et ou services; 
 
Monty Sylvestre  160.00$ plus taxes 
Biron et associés  125.00$ plus taxes 
 
 Il est résolu de mandater Biron et Associé 
Avocats pour l'année 2018 selon l'offre au tarif 
horaire de 125.00$ plus taxes. 



LE VILLA--JOIE 

MRC DROIT DE RETRAIT  
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village exerce son droit de retrait en 
ce qui concerne les éléments suivants de la quote-
part de la MRC Drummond à savoir: 
 
Chambre commerce et industrie Drummond (CCID) 
188.98$ 
 
Subvention CM corporation Développement 
communautaire Drummond (CDCD)  
374.91$ 
 
Fondation Ste-Croix  
209.51$ 
 
prévus pour l'exercice financier 2018 et que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ne 
participe plus aux délibérations dans ces dossiers.  
Que copie conforme de la présente résolution soit 
envoyée par courrier recommandé. 
 
BUDGET RÉVISÉ OMH  
 
 Il est résolu d'autoriser les budget révisés de 
l'Office municipal d'habitation de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil présentant un déficit de 39 846.00$ 
dont 10% 3 985$ en date du 9 novembre 2017, un 
déficit de 35 836.00$ dont 10% 3 984$ en date du 
14 novembre 2017 est payable par la municipalité. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2017-399 PAVAGE 
RUE ST-BRUNO  
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

RÈGLEMENT 2017-399 
 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 2017-398 
TRAVAUX DE PAVAGE D’UNE PARTIE DE LA 

RUE ST-BRUNO 
 

 ÉTANT DONNÉ que des travaux de pavage 
sur une partie de la rue St-Bruno sont nécessaires; 

 ÉTANT DONNÉ qu’il y a lieu d’abroger le   
règlement 2017-398; 
 
 ÉTANT DONNÉ qu’un avis de motion a été 
dûment donné à la séance ordinaire du 13         
novembre 2017; 
 

 Il est résolu que le règlement portant le numéro 
2017-399 soit et est adopté et qu’il décrète ce qui 
suit, à savoir : 
 

Article 1 : Le conseil est autorisé à faire exécuter 
les travaux de pavage et d’ingénierie 
sur une partie de la rue St-Bruno, le 
tout pour un montant n’excédant pas 
35 467,33$. 

 

Article 2 : Le conseil est autorisé à approprier au 
paiement d’une partie de ces coûts, la 
subvention du ministère des affaires 
municipales et de l’occupation du terri-
toire (TECQ), au montant de 33 531,37
$. 

 

Article 3 : Le conseil est autorisé à approprier la 
part contributive des riverains aux tra-
vaux de pavage d’une partie de la rue 
St-Bruno, au prix de 75,89$/mètre li-
néaire de front représentant un montant 
estimé à 1 935,96$. 

 

Article 4 : La part contributive des riverains dont le 
montant est de plus de 300$ est 
payable comme suit : échéance 30 
novembre 2017 

                 30 novembre 2018       

                   30 novembre 2019 

                   30 novembre 2020 

                   30 novembre 2021 
 

Article 5 : Le présent règlement entrera en        
vigueur conformément à la loi. 

 
TRAVAUX RUE ROLLAND  
 
Étant donné la recommandation de M. Sébastien 
Naud, ingénieur chez Exp en date du 22 novembre 
2017 concernant les travaux sur la rue Rolland; 
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 Il est résolu d'autoriser la réception provisoire 
des travaux ainsi que le décompte progressif no.1; 
 
d'autoriser la directrice générale à signer pour et au 
nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village le certificat de réception provisoire 
et d'autoriser le paiement des travaux à Sintra au 
montant de 146 744.53$ taxes incluses. 
 
SERVICE INCENDIE  
 
DÉPÔT PROCÈS-VERBAL  
 
Dépôt du procès-verbal du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde-
de-Horton tenu le 20 novembre 2017. 
 
BUDGET  2018  
 
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 
 Il est résolu d'adopter les prévisions budgétaires 
2018 telles que présentées. 
 
DEMANDES INCENDIE 2018  
 
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 
 Il est résolu d'autoriser les demandes du service 
incendie pour l'année 2018 comme suit: 
 
Formation : 
Autopompe : 1 pompier, 1500$ 
Officier non-urbain : 1 pompier, 2500$ 
RCCI : 3 pompiers, 3000$ 
Autres (RCR etc.) : 2500$ 
 
Équipements : 
2 bunkers : 4000$ 
2 APRIA : 11000$ 
8 bonbonnes : 11200$ 
5 radios : 3500$ 

Lampe de scène portative : 900$ 
Imprimante et tableau de présence : 1200$ 
Outils casernes (250 par caserne) : 500$ 
Aménagement de coffre véhicule : 250$ 
 
Autres : 
Don et contribution (party, Halloween etc.) : 1500$ 
Linge pompiers : 100$/pompiers : 1800$ 
Compensation cellulaire officier : 1200$ 
 
ÉCHELLE SALARIALE INCENDIE  
 

Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 

 Il est résolu d'autoriser l'échelle salariale 
suivante pour les pompiers: 
 
Échelle salariale adoptée à 2% par année pour les 
trois prochaines années. 
 
SALAIRE DIRECTEUR INCENDIE  
 
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'augmentation salariale 
du directeur incendie pour 2018 pour un montant 
de 5 000$. 
 
ASSURANCE COLLECTIVE  
 
MANDAT DE GESTION ASQ  
 
CONSIDÉRANT que le cabinet, ASQ Consultant 
en avantages sociaux, effectue la gestion du 
régime d’assurance collective des municipalités 
membres de la région du Centre du Québec et qu’il 
a participé à la rédaction de l’actuel cahier des 
charges, en collaboration avec l’ensemble des 
municipalités participantes;  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village adhère à ce 
regroupement d’assurance collective; 
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CONSIDÉRANT que le cabinet ASQ Consultant en 
avantages sociaux a déposé une offre de services 
afin de nous appuyer dans la gestion de ce 
regroupement régional; 
 
CONSIDÉRANT que la rémunération payable au 
cabinet ASQ CONSULTANT est incluse dans les 
coûts qui nous seront proposés par l’assureur qui 
aura été retenu et qu’aucune autre somme d’argent  
supplémentaire ne sera requise; 
 
 Il est résolu : 
 
Que le préambule de la présente résolution en 
fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit. 
 
Que le Conseil municipal confie à ASQ Consultant 
en avantages sociaux, le mandat de gestion de ce 
regroupement régional d’assurance collective. 
 
Qu’une copie conforme de la présente résolution 
soit transmise à monsieur Pierre Piché du cabinet 
ASQ Consultant en avantages sociaux. 
 
DÉLÉGATION ASSURANCE COLLECTIVE  
 
CONSIDERANT QUE la Municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village offre à son personnel 
une assurance collective en association avec un 
regroupement d'autres municipalités locales de la 
région du Centre-du-Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN appel d'offres public doit 
être lancé en vue du contrat annuel prévu pour 
débuter le 1

er
 février 2018; 

 
CONSIDÉRANT QU’UN cahier des charges a été 
élaboré par ASQ-CONSULTANT, cabinet en 
assurance collective, avec la collaboration étroite 
des représentants des municipalités locales 
participantes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Wickham 
a proposé d'agir au nom de tous pour le processus 
d'appel d'offres et de réception des soumissions; 
 

CONSIDÉRANT les dispositions prévues aux 
articles 14.3 et 14.4-du Code municipal du Québec; 
 
 Il est résolu de déléguer à la Municipalité de 
Wickham son pouvoir de demander des 
soumissions pour le prochain contrat d'assurance 
collective et accepte implicitement d'être liée 
envers le soumissionnaire dont la soumission aura 
été acceptée par le délégataire. 
 
VENTE GÉNÉRATRICE  
 
Étant donné l'appel d'offre par invitation pour la 
vente de la génératrice Onan; 
 
Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions le 29 
novembre 2017 à 10h00, le résultat fut le suivant: 
 
Béton St-Pierre 1 650.00$ 
 
 Il est résolu d'octroyer la vente de la génératrice 
à Béton St-Pierre au coût de 1 650.00$. 
 
INSTALLATION THERMOPOMPE  
 
Étant donné les prix soumis pour l'achat et 
l'installation d'une thermopompe au sous-sol de 
l'hôtel de ville; 
 
Bourque Réfrigération 3 445.00$ plus taxes 
Thermosun 2010  3 200.00$ plus taxes 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour l'achat et 
l'installation d'une thermopompe Carrier 
Performance MA 12 000 BTU (-30) ext par 
Services Thermosun 2010 inc au coût de               
3 200.00$ plus taxes. 
 
OMH REPRÉSENTANT  
 
Étant donné l'intégration des offices municipaux de 
la MRC Drummond à l'Office municipal d'habitation 
de Drummondville à compter du 1er janvier 2018; 
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village doit nommer par résolution un 
représentant au conseil d'administration de l'OMHD 
pour un mandat de 2 ans; 
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 Il est résolu de nommer à titre de représentant 
pour la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village M. Sylvain Jutras  pour le 1er ou 2e mandat. 
 
COURS SECOURISME  
 
 Il est résolu d'autoriser l'inscription gratuite de 
M. Jacques Houle à la formation de secourisme qui 
se tiendra les 18 et 19 décembre 2017 à Dr'ville.  
Les frais de déplacements et de représentation 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
BIBLIOTHÈQUE  
 
PROCÈS-VERBAL  
 
Dépôt du procès-verbal du comité bibliothèque 
tenu le 27 novembre 2017. 
 
BUDGET 2018  
 
Étant donné la recommandation du comité 
bibliothèque en date du 27 novembre 2017; 
 
 Il est résolu d'adopter le budget bibliothèque 
pour 2018 tel que présenté. 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX  
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat de BactaGene 
pour les étangs de l'assainissement des eaux pour 
l'année 2018 auprès de Nuvac au coût de 10 
800.00$ plus taxes. 

 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 

 
 
 
 
 
 

STATIONNEMENT DE NUIT 
INTERDIT SUR TOUT LE  
TERRITOIRE MUNICIPAL 
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AVIS PUBLIC 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-401 
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-

CONSEIL, VILLAGE 
 

Conformément aux dispositions de l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné aux contribuables de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village par la soussignée, Isabelle Dumont, directrice générale/secrétaire-trésorière de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village.  
 
QUE, lors de la séance ordinaire du 4 décembre 2017, un avis de motion a été donné à l’égard du règlement 

numéro 2017-401, modifiant le code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village.  Le projet de règlement numéro 2017-401 a été déposé séance tenante. 

 
QUE l’adoption d’un code d’éthique et de déontologie pour les membres du conseil municipal est imposée par 

la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale. 
 

Que le projet de règlement numéro 2017-401 peut être résumé ainsi qu’il suit : 
 

Le code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village poursuit 
les buts suivants :  

 
Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées dans ce code d’éthique et 

de déontologie sont : 
l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 
l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la municipalité; 
la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 
le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les employés de celle-ci et les 

citoyens; 
la loyauté envers la municipalité; 
la recherche de l’équité. 

 
Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour objectifs de prévenir, notamment : 

toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son indépendance de juge-
ment dans l’exercice de ses fonctions; 

toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites ainsi que l’ajout interdi-
sant à tout membre du conseil de faire l’annonce lors d’une activité de financement politique, de la 
réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la munici-
palité sauf si une décision finale relative à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par 
l’autorité compétente de la municipalité. 

 
QU’il est prévu que le conseil municipal procède à l’adoption du règlement numéro 2017-401 lors de la 

séance ordinaire qui sera tenue le 15 janvier 2018, à 20h00, à la salle du conseil. 
 

QUE tout intéressé peut prendre connaissance du projet de règlement en s’adressant à la soussignée, à l’hô-
tel de ville, au 541, rue Notre-Dame sur les heures d’ouverture du bureau municipal. 

 
DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, le 5 décembre 2017. 

 
                                                                                              Isabelle Dumont 

Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité ! 
 

Les policiers invitent les citoyens à la vigilance et leur recommandent de suivre ces quelques règles de 
prévention pour les vols dans véhicules : 
 

 Verrouillez les portières et le coffre arrière du véhicule. 

 Si possible, stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé et achalandé. 

 Ne laissez jamais votre clé dans le contact si vous devez laisser votre véhicule sans surveillance. 

 Ne laissez aucun objet de valeur visible dans le véhicule. 

 Rangez les colis, sac à main, fourre-tout à l’abri des regards et surtout, ne laissez pas dans votre     
voiture vos carnets de chèques, cartes de crédit ou votre portefeuille. 

 Retirez tout élément pouvant indiquer qu’un appareil électronique se trouverait à l’intérieur (support de 
GPS, chargeur, adaptateur). 
Éteignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour éviter que des voleurs captent leur signal. 
 
Pour les introductions par effraction; 
 

 Bien verrouiller votre résidence ainsi que les garages ou remises. 

 Bien éclairer l’extérieur de votre résidence. 

 Posséder des détecteurs de mouvement. 

 Si possible, faire installer un système d’alarme. 

 Buriner les objets de valeur et/ou noter les numéros de série. 

 Informez un voisin ou un ami de votre départ et demandez-lui de cueillir le courrier et les journaux. 

 Invitez un voisin à garer sa voiture dans votre entrée ou face à la maison. Informez-le de votre date de 
retour et de la façon de vous joindre en cas d’urgence. 
Évitez de garder d’importantes sommes d’argent à la maison et rangez vos bijoux dans des endroits      
inhabituels. 
 
Pour connaître d’autres conseils afin de protéger vos biens, consultez notre site Web. 

- 30 - 

Service des relations avec la communauté 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 
819-478-2575 

 

SÛRETÉ DU QUÉBEC – Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Québec), J2C 7V7   Téléphone (819) 478-2575 Télécopie (819) 478  
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COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité ! 
 

Décembre 2017 

 

Je m’absente, je préviens! 

Quand vous vous absentez, il est très important que votre maison ait l’air habitée. Voici quelques conseils 
pour éloigner les voleurs. 

ABSENCE DE COURTE DURÉE ABSENCE PROLONGÉE 

Verrouillez les portes et les fe-
nêtres. 
Activez le système d’alarme. 

Selon la saison, déneigez les allées 
ou tondez le gazon et demandez à 
un voisin ou un ami de continuer 
l’entretien pendant votre absence. 

Laissez fonctionner un appareil ra-
dio. 

Informez un voisin ou un ami de 
votre départ et demandez-lui de 
cueillir le courrier et les journaux, ou 
demandez au bureau de poste de 
retenir votre courrier et annulez la 
livraison de journaux. 

Laissez des lampes allumées et uti-
lisez une minuterie. 

Invitez un voisin à garer sa voiture 
dans votre entrée ou face à la mai-
son. Informez-le de votre date de 
retour et de la façon de vous re-
joindre en cas d’urgence. 

Ne mettez pas de note sur la porte 
pour indiquer que vous êtes absent. 

Vous pouvez avertir votre service  
de police de votre absence. On  
pourra effectuer des rondes dans 
votre voisinage 

En posant ces quelques gestes, vous éloignerez les cambrioleurs. 
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Service des relations avec la communauté 

 

SÛRETÉ DU QUÉBEC – Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Québec), J2C 7V7   Téléphone (819) 478-2575 Télécopie (819) 478-9339 
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Une naissance près de vous? 
La promotion bébé de la SSJBCQ pourrait vous intéresser! 
 
Les membres de la section locale de la Société Saint-Jean-Baptiste de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil tiennent à souhaiter la bienvenue aux nouveau-nés dans les         
familles de son territoire en leur offrant la possibilité de gagner une carte-cadeau à 
utiliser à la pharmacie Familiprix de Bon-Conseil, d’une valeur de 100$, gracieuseté 
de votre section locale de la SSJBCQ. 
 
Comment participer? 
 
 Être domicilié à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
 Être les heureux parents d’un enfant né ou à naître 

entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2017 
 Transmettre vos coordonnées et la date de          

naissance du poupon et son nom 
 
Un tirage sera effectué à la mi-janvier 2018 et les noms 
des gagnants seront dévoilés lors de l’assemblée générale de la section locale, de 
même que dans le Villa-Joie et le Rendez-vous. Il y aura donc un grand gagnant 
parmi l’ensemble des bébés inscrits. De plus, par l’intermédiaire de leurs parents, 
tous les bébés de 14 jours à un an sont admissibles à souscrire à une assurance vie 
de 10 000$ totalement gratuite pour leur première année de vie. 
 
Cette invitation sera renouvelée dans nos 
journaux locaux. 
Nous attendons vos inscriptions! 
 
 
 
Ange-Alice Allard, présidente 
161, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil Qc 
J0C 1A0 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

RAPPEL CONVENTION MORTUAIRE 

 

Cet avis s’adresse aux personnes qui ont une assurance dans la      
convention mortuaire. 
 
Si vous n’avez pas pu me rencontrer en décembre, je vous attends en 
janvier. 
S.V.P. me téléphoner avant de vous déplacer. 
 

Louise Leblanc 819 336-2872 
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Le conseil d’administration vous souhaite une Bonne Année, qu’elle soit riche de joie et de 
gaieté, qu’elle déborde de bonheur, de prospérité, de santé et que tous les vœux formulés 
deviennent réalité. 
 
Jeux 
Les jeux intérieurs reprennent le 9 janvier 2018. 
 
Souper 
Souper partage aura lieu mercredi le 10 janvier. A cette occasion nous recevons          
Monseigneur André Gazaille accompagné de notre curé. 
Présence ou absence…….vérifiez auprès de Pierrette Lamarche 819-336-5302----5 jours à 
l’avance.     Souper du 31 janvier est annulé. 
 
Cours de tablette 
Pour ceux et celles qui ont donné  leur nom pour les cours de tablette et  Androïd, les       
formations seront les mardis 9-16-23 janvier de 13 à16 heures ( 1 à 4 heures). Mme Aline 
Paris responsable 819-336-3427. 
 
Internet 
N’oubliez pas de donner vos adresses internet (courriel) à Jovette Douville  819-336-5483. 
Ceci vous permet de recevoir les activités du club. 
 
A venir 
Visioconférence jeudi le 22 février à 10 heures. Thème :   L’aide médicale à mourir, y réflé-
chir . 
 
Cabane à sucre à la Pente Douce en mars. 
 

Votre C.A. par Nicole Benoit, trésorière 819-336-2672.  
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ZUMBA® 
 
ZUMBA® HIVER 2018 À NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, 
 

ZUMBA® Gold-Toning, au local de la FADOQ  
du 10 janvier au 28 mars, 9h30-10h30, $ 78.00/session 
 
Infos et inscriptions: Johanne Bastien Zin certifiée, 819 225-8349 
johannebastien@hotmail.com 

ANNONCES CLASSÉES 
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COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité ! 

 

 

OBJET : Conduite hivernale– SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

En hiver, les conducteurs doivent adapter leur conduite aux conditions climatiques et routières. Les pneus 

d’hiver sont obligatoires du 15 décembre au 15 mars inclusivement. 

Adapter sa conduite aux conditions climatiques et routières 

Selon le Code de la sécurité routière, le conducteur doit réduire sa vitesse lorsque la visibilité est réduite à 

cause de l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou de précipitations, ou lorsque la chaussée est glissante ou 

pas entièrement dégagée. 

À défaut d’adapter sa conduite 

Amende de 60 $, plus les frais 

2 points d’inaptitude 

Mise au point pour la saison hivernale 

Pour rouler en toute sécurité durant l'hiver, le ministère des Transports du Québec  recommande de 

faire une bonne mise au point avant de commencer la saison froide.  

Parmi les points importants à vérifier 

 Fonctionnement des essuie-glaces et du système de chauffage et de dégivrage 

 Niveau de lave-glace 

 Liquide des freins, de la servodirection 

 Antigel 

 Huile à moteur et huile à transmission 

Décembre 2017 
 

https://www.mtq.gouv.qc.ca/securite-transport/securite-conditions-routieres-hivernales/Pages/default.aspx
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  2  - 
 

 Pneus, y compris le pneu de secours 

 Systèmes électriques et d’allumage 

 État des phares, des clignotants, des feux de détresse et du klaxon 

 Courroies, freins, batterie et alternateur 

Planification des déplacements 

Avant de prendre la route, vérifiez si vous pouvez le faire en toute sécurité en consultant : 

Québec 511 Info Transports  pour l’état du réseau routier 

Site Web présentant l’évolution des systèmes météorologiques  

Circuler dans un « igloo mobile », c’est dangereux et interdit! 

Quand la visibilité d’un véhicule est réduite par une accumulation de neige, de glace ou de buée, un agent 

de la paix peut remettre à son conducteur une amende de 100 $ à 200 $, plus les frais, et exiger que le  

véhicule (dont le pare-brise, les phares, les feux et les réflecteurs) soit nettoyé avant qu’il reprenne sa 

route. 

Lors des opérations de déneigement, tenez-vous loin des déneigeuses  

Les véhicules de déneigement comportent de nombreux angles morts qui empêchent leur conducteur de 

bien voir les autres usagers de la route. 

Mieux vaut garder une distance sécuritaire lorsqu’on circule près de ce type de véhicule afin de s’assurer 

d’être dans le champ de vision de son conducteur. 

Cet hiver, pour votre sécurité, gardez vos distances! 

- 30 - 

Source : http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/conduite-hivernale/ 

 

Service des relations avec la communauté 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 

SÛRETÉ DU QUÉBEC – Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Québec), J2C 7V7   Téléphone (819) 478-2575 Télécopie (819) 

478-9339 

http://www.quebec511.info/fr/default.aspx
http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/conduite-hivernale/
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Janvier c’est le mois de l’Alzheimer… 
 

Il y a malheureusement un trop grand nombre de personnes atteintes par la maladie 
d’Alzheimer ou d’autres maladies apparentées. Cela veut également dire que plusieurs    
personnes proches aidantes doivent concilier avec la maladie. En ce mois de l’Alzheimer, 
l’Appui Centre-du-Québec tient à souligner l’importance de leur présence et de leur soutien 
aux personnes atteintes…  
 

Pour de l’écoute, de l’information ou connaître les ressources qui existent près de vous,    
appelez la ligne Info-Aidant 1 855 852-7784 ou visitez le www.lappui.org/Centre-du-Quebec 

http://www.lappui.org/Centre-du-Quebec
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LICENCE CHIEN 
 
Si vous faites l’acquisition d’un 
chien, veuillez appeler la SPAD afin 
de vous procurer une licence. 
819 472-5700.  Pour toutes plaintes 
même numéro. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un contenant pour la  
récupération des piles est 

disponible au Centre  
Récréatif Léo-Paul Therrien 

 
541 rue Ducharme 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. France Sylvestre  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  
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Recrutement pompiers/pompières 

Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères 
pour son service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du 
directeur, le pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de 
la municipalité ainsi que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre 
aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
 Posséder une formation en sécurité incendie « Module 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou 

s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus 
par le service. 

 Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen         
médical. 

 Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 
mois suivant l’embauche. 

 N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
 Avoir une bonne disponibilité. 
 Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, partie Sainte-Brigitte-des-
Saults. 

 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 336-2744 
courriel : ndbonconseil@cgocable.ca 

mailto:ndbonconseil@cgocable.ca
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

                Heures d’ouverture: 
 

        Mercredi  de 13h00 à 16h00 

                de 18h00 à 20h00 

        Jeudi        de 13h00 à 16h00 

 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 

       
 

                                                                                                      Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques Janvier 2018 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
     Ordures les mardis 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

 
 
 
 
 

Licences et animaux perdus 
 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 
la SPAD (Société Protectrice des  

animaux Drummond) au  
819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Harrisson 
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
 
Mercredi  18h30 à 20h00 
Samedi:    9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
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